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RÉCEPTION DES CHÈQUES ET ORDRE DE .VIREMENT 
PAR LES COMPTABLES PUBLICS 

ANALYSE 

Dispense de certification des chèques remis en paiement de droits au comptant garantis par une caution 

DOCUMENT À ANNOTER 

Instruction n • B4-107-P2 du 24 juillet 1984 

Les comptables sont informés par la présente instruction de la possibilité de dispense de remise de chèques 
certifiés en règlement des droits et taxes recouvrés par les receveurs des Douanes. 

En conséquence, les comptables sont invités à modifier les paragraphes 1 c et 3, premier alinéa, de l'instruction ri • 84-107-P2 du 24 juillet 1984 comme suit: 

• Page 2 : § l. Nouvelles limites applicables. 

Remplacer le c. par le texte suivant : 

« c. Règlement des droits d 'enregistrement payables au comptant et des droits au comptant en matière de 
contributions indirectes. 

« Règlement des droits et taxes recouvrés par les receveurs des Douanes sous réserve des exceptions visées au paragraphe 3 supra. » 
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INSTRUCTION N• 86-23-Pl 
du 13 février 1986 

• Page 2 : § 3. Exceptions. 

Ajouter à la suite du premier alinéa : 

- 2 -

«Les receveurs des Douanes peuvent accepter des chèques non certifiés, quel qu'en soit le montant lorsque 
les débtieurs de droits au comptant ont préalablement constitué un cautionnement destiné à garantir le paiement 
de ces droits; toutefois, même dans le cas de droits garantis ces comptables sont toujours fondés à exiger un chèque 
certifié s'ils ont un doute sur la solvabilité du redevable. » 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique ; 

Le sous-directeur, chargé de la sous-direction « E », 

A. DÉNIEL. 


